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PUBLICATIONS DE L’AIEA CONCERNANT LA SÛRETÉ

NORMES DE SÛRETÉ
En vertu de l’article III de son Statut, l’AIEA a pour attributions d’établir ou 

d’adopter des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum 
les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens et de prendre des 
dispositions pour l’application de ces normes.

Les publications par lesquelles l’AIEA établit des normes paraissent dans la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA. Cette collection couvre la sûreté nucléaire, 
la sûreté radiologique, la sûreté du transport et la sûreté des déchets, et comporte les 
catégories suivantes : fondements de sûreté, prescriptions de sûreté et guides de 
sûreté.

Des informations sur le programme de normes de sûreté de l’AIEA sont 
disponibles sur le site internet de l’AIEA :

http://www-ns.iaea.org/standards/
Le site donne accès aux textes en anglais des normes publiées et en projet. Les 

textes des normes publiées en arabe, chinois, espagnol, français et russe, le Glossaire 
de sûreté de l’AIEA et un rapport d’étape sur les normes de sûreté en préparation 
sont aussi disponibles. Pour d’autres informations, il convient de contacter l’AIEA à 
l’adresse suivante : B.P. 100, 1400 Vienne (Autriche).

Tous les utilisateurs des normes de sûreté sont invités à faire connaître à 
l’AIEA l’expérience qu’ils ont de cette utilisation (c’est-à-dire comme base de la 
réglementation nationale, pour des examens de la sûreté, pour des cours) afin que les 
normes continuent de répondre aux besoins des utilisateurs. Les informations peuvent 
être données sur le site internet de l’AIEA, par courrier (à l’adresse ci dessus) ou par 
courriel (Official.Mail@iaea.org).

AUTRES PUBLICATIONS CONCERNANT LA SÛRETÉ
L’AIEA prend des dispositions pour l’application des normes et, en vertu des 

articles III et VIII C de son Statut, elle favorise l’échange d’informations sur les 
activités nucléaires pacifiques et sert d’intermédiaire entre ses États Membres à cette 
fin.

Les rapports sur la sûreté et la protection dans le cadre des activités nucléaires 
sont publiés dans la collection Rapports de sûreté. Ces rapports donnent des exemples 
concrets et proposent des méthodes détaillées à l’appui des normes de sûreté. 

Les autres publications de l’AIEA concernant la sûreté paraissent dans les 
collections Radiological Assessment Reports, INSAG Reports (Groupe consultatif 
international pour la sûreté nucléaire), Technical Reports et TECDOC. L’AIEA 
édite aussi des rapports sur les accidents radiologiques, des manuels de formation et 
des manuels pratiques, ainsi que d’autres publications spéciales concernant la sûreté. 
Les publications concernant la sécurité paraissent dans la collection IAEA Nuclear 
Security Series.
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AVANT-PROPOS

par Mohamed ElBaradei
Directeur général

De par son Statut, l’Agence a pour attribution d’établir des normes de sûreté 
destinées à protéger la santé et à réduire le plus possible les dangers auxquels sont 
exposés les personnes et les biens — normes qu’elle doit appliquer à ses propres 
opérations et qu’un État peut appliquer en adoptant les dispositions 
réglementaires nécessaires en matière de sûreté nucléaire et radiologique. Un 
ensemble complet de normes de sûreté faisant l’objet d’un réexamen régulier, 
pour l’application desquelles l’AIEA apporte son assistance, est désormais un 
élément clé du régime mondial de sûreté.

Au milieu des années 90, a été entreprise une refonte complète du 
programme de normes de sûreté, avec l’adoption d’une structure révisée de 
supervision et d’une approche systématique de la mise à jour de l’ensemble des 
normes. Les nouvelles normes sont de haute qualité et reflètent les meilleures 
pratiques en vigueur dans les États Membres. Avec l’assistance de la Commission 
des normes de sûreté, l’AIEA travaille à promouvoir l’acceptation et l’application 
de ss normes de sûreté dans le monde entier.

Toutefois, les normes de sûreté ne sont efficaces que si elles sont 
correctement appliquées. Les services de sûreté de l’AIEA – qui couvrent la 
sûreté de l’ingénierie, la sûreté d’exploitation, la sûreté radiologique et la sûreté 
du transport et des déchets, de même que les questions de réglementation et la 
culture de sûreté dans les organisations — aident les États Membres à appliquer 
les normes et à évaluer leur efficacité. Ils permettent de partager des idées utiles 
et je continue d’encourager tous les États Membres à y recourir.

Réglementer la sûreté nucléaire et radiologique est une responsabilité 
nationale et de nombreux États Membres ont décidé d’adopter les normes de sûreté 
de l’AIEA dans leur réglementation nationale. Pour les parties contractantes aux 
diverses conventions internationales sur la sûreté, les normes de l’AIEA sont un 
moyen cohérent et fiable d’assurer un respect effectif des obligations découlant de 
ces conventions. Les normes sont aussi appliquées par les concepteurs, les 
fabricants et les exploitants dans le monde entier pour accroître la sûreté nucléaire 
et radiologique dans le secteur de la production d’énergie, en médecine, dans 
l’industrie, en agriculture, et dans la recherche et l’enseignement.

L’AIEA prend très au sérieux le défi permanent consistant pour les 

utilisateurs et les spécialistes de la réglementation à faire en sorte que la sûreté 
d’utilisation des matières nucléaires et des sources de rayonnements soit 
maintenue à un niveau élevé dans le monde entier. La poursuite de leur utilisation 
pour le bien de l’humanité doit être gérée de manière sûre, et les normes de sûreté 
de l’AIEA sont conçues pour faciliter la réalisation de cet objectif.
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1. INTRODUCTION

CONTEXTE

1.1. Le terme « déclassement » s’entend des mesures administratives et 
techniques prises pour permettre de lever certaines ou l’ensemble des 
prescriptions réglementaires sur une installation nucléaire (sauf dans le cas d’un 
dépôt, qui est « fermé » et non « déclassé »). Dans le contexte de la présente 
publication de la catégorie Prescriptions de sûreté, une installation est un 
bâtiment avec ses terrains et ses équipements connexes, dans lequel des matières 
radioactives sont produites, traitées, utilisées, manipulées ou entreposées à une 
échelle telle qu’il faut envisager des dispositions de sûreté. Le déclassement est 
en train de devenir un problème majeur, dans la mesure où des centaines 
d’installations viendront au terme de leur période de vie opérationnelle au cours 
des 50 prochaines années.

1.2. Les activités de déclassement sont effectuées selon une approche optimisée 
visant à réduire progressivement et systématiquement les risques radiologiques, 
et sur la base d’une planification et d’une évaluation destinées à garantir la sûreté 
des travailleurs et du public ainsi que la protection de l’environnement, aussi bien 
pendant qu’après les opérations de déclassement.

1.3. Une installation est considérée comme déclassée lorsqu’un stade final 
approuvé1 a été atteint. En vertu des prescriptions juridiques et réglementaires 
nationales, ce stade final comprend la décontamination et/ou le démantèlement 
partiel ou total, avec ou sans restrictions sur l’utilisation ultérieure. 

1.4. Le déclassement comporte une phase préparatoire et une phase d’exécution, 
lesquelles sont toutes deux examinées dans la présente publication. La première 
comprend l’élaboration d’une stratégie de déclassement, la planification initiale 
des opérations et la caractérisation radiologique de l’installation. La deuxième 
comprend l’élaboration d’un plan final de déclassement et sa soumission à 
l’organisme de réglementation pour autorisation ou approbation, la gestion du 
projet et la mise en œuvre du plan, la gestion des déchets et la démonstration que 
le site satisfait aux critères du stade final définis dans le plan.
1

1 Le stade final est un critère prédéterminé définissant celui auquel une tâche ou un 
processus spécifique (par exemple le déclassement) est considéré comme terminé. Le stade 
final effectif est adapté pour faire face aux besoins concernant la sûreté et l’environnement dans 
chaque situation.



1.5. Au fil des ans, plusieurs méthodes ont été employées pour décrire les 
stratégies de déclassement de l’organisme exploitant2. Dans le passé, l’une de ces 
méthodes comprenait un système qui divisait les diverses options de 
déclassement en étapes 1, 2 et 3. Cette nomenclature n’a pas été utilisée dans les 
publications de l’AIEA depuis la fin des années 90. Les approches mises en 
œuvre ou envisagées par les États Membres comprennent le démantèlement 
immédiat, le démantèlement différé et la mise sous massif de protection. D’autres 
options, ou de légères modifications de ces stratégies, sont possibles. Celles-ci 
sont, en principe, applicables à toutes les installations ; toutefois, leur application 
à certaines d’entre elles pourrait ne pas être appropriée en raison de 
considérations politiques, de prescriptions relatives à la sûreté ou à 
l’environnement, de considérations techniques, de conditions locales ou de 
considérations financières. Une brève description de chacune de ces stratégies de 
déclassement est donnée ci-après :

• Le démantèlement immédiat est la stratégie consistant à enlever les 
équipements, les structures et les parties d’une installation contenant des 
contaminants radioactifs, ou à les décontaminer jusqu’à un niveau 
permettant de libérer l’installation pour une utilisation inconditionnelle, ou 
avec des restrictions imposées par l’organisme de réglementation. Dans ce 
cas, la mise en œuvre du déclassement démarre peu après la cessation 
permanente des activités. Cette stratégie suppose l’achèvement rapide du 
projet de déclassement et le transfert de toutes les matières radioactives de 
l’installation dans une installation autorisée nouvelle ou existante et leur 
transformation pour un entreposage de longue durée ou un stockage 
définitif.

• Le démantèlement différé (parfois appelé entreposage sûr ou fermeture 
sûre) est la stratégie qui consiste à traiter les parties d’une installation 
contenant des contaminants radioactifs, ou à les conditionner de manière à 
pouvoir les entreposer et les maintenir en sûreté jusqu’à ce qu’elles puissent 
être ultérieurement décontaminées et/ou démantelées à des niveaux 
permettant de libérer l’installation pour une utilisation inconditionnelle ou 
soumise à des restrictions imposées par l’organisme de réglementation.

• La mise sous massif de protection est la stratégie consistant à enfermer les 
contaminants radioactifs dans une matière structurellement durable jusqu’à 
ce que la radioactivité décroisse à un niveau permettant de libérer 
2

2 Organisme exploitant s’entend de tout organisme ou toute personne demandant une 
autorisation ou autorisé et/ou responsable de la sûreté nucléaire, de la sûreté radiologique, de la 
sûreté des déchets ou de la sûreté du transport dans le cadre d’activités ou en ce qui concerne 
toute installation ou source de rayonnements ionisants.



l’installation pour une utilisation inconditionnelle ou soumise à des 
restrictions imposées par l’organisme de réglementation.

1.6. Le démantèlement différé et la mise sous massif de protection permettent 
aussi de traiter certaines matières radioactives et de les retirer de l’installation, 
même si ces activités peuvent être retardées ou seulement partiellement 
exécutées. 

1.7. La présente publication remplace les parties de la référence [1] concernant 
les prescriptions applicables au déclassement.

OBJECTIF

1.8. La présente publication a pour objet d’établir les prescriptions 
fondamentales de sûreté nécessaires à la planification et à l’exécution du 
déclassement pour la cessation des pratiques, et à la levée du contrôle 
réglementaire sur les installations.

CHAMP D’APPLICATION

1.9. La présente publication examine toutes les phases du déclassement et 
établit en outre des prescriptions pour la période suivant la mise à l’arrêt 
définitive prévue d’une installation à la fin de sa durée de vie opérationnelle. 
Toutefois, la plupart des prescriptions contenues dans la présente norme de sûreté 
peuvent aussi s’appliquer au déclassement intervenant soit après un événement 
anormal qui aurait entraîné de sérieux dégâts ou contaminé un bâtiment, soit tout 
simplement après une mise à l’arrêt prématurée. La présente publication couvre 
tous les types d’installations, y compris les centrales nucléaires, les réacteurs de 
recherche, les installations du cycle du combustible, les usines de fabrication, les 
installations médicales, les laboratoires de recherche et des universités, et 
d’autres installations de recherche. Elle ne s’applique pas aux résidus miniers, 
aux sites d’entreposage des déchets ou aux dépôts de déchets. La fermeture de ces 
installations est examinée dans d’autres publications de l’AIEA [2, 3].
3

1.10. Il ressort clairement de la définition du déclassement (par. 1.1) que celui-ci 
concerne les bâtiments et leurs terrains et équipements connexes. Des parties de 
ces terrains peuvent être contaminées fortuitement durant l’exploitation normale 
de l’installation, ce qui ne constituerait ni un accident, ni un événement anormal. 
L’assainissement de ces zones ferait aussi partie du déclassement. La présente 



publication ne traite pas de la remédiation de vastes zones contaminées à la suite 
d’un accident, d’activités passées, de rejets mal contrôlés, ou d’événements 
passés (essais d’armes nucléaires par exemple). Les prescriptions relatives à la 
remédiation de telles zones font l’objet d’une autre publication de l’AIEA [3].

1.11. La gestion et l’évacuation du combustible nucléaire neuf et usé et des 
déchets produits pendant l’exploitation ne sont pas normalement considérées 
comme faisant partie des activités de déclassement, et sont examinées dans le 
cadre de l’exploitation.

1.12. La présente publication examine les risques radiologiques résultant des 
activités de déclassement. Les risques non radiologiques, tels que les risques 
industriels ou ceux dus à des déchets chimiques, peuvent aussi être importants au 
cours du déclassement. Ces questions doivent être dûment examinées au cours 
des processus de planification et de mise en œuvre, des évaluations de la sûreté et 
de l’environnement, ainsi que de l’estimation des coûts et de la provision de 
ressources financières pour le projet de déclassement ; toutefois, elles ne sont pas 
explicitement traitées dans la présente publication.

STRUCTURE

1.13. La section 2 établit les prescriptions relatives à la protection des 
travailleurs, du public et de l’environnement. Les responsabilités des principales 
parties associées au déclassement sont examinées à la section 3. La section 4 
présente les prescriptions relatives à l'élaboration d’une stratégie de déclassement 
et la section 5 examine le plan de déclassement obtenu. La section 6 établit les 
prescriptions relatives au financement du déclassement et la section 7 celles qui 
ont trait à la gestion du déclassement. La section 8 présente les prescriptions à 
suivre pour la conduite ou la mise en œuvre des activités de déclassement et la 
section 9 les prescriptions pertinentes pour déterminer le moment où s’achève le 
déclassement, y compris les enquêtes destinées à appuyer la cessation des 
activités de déclassement.
4



2. PROTECTION DE LA SANTÉ HUMAINE
ET DE L’ENVIRONNEMENT

2.1. Les activités liées au déclassement d’une installation sont considérées 
comme faisant partie de la pratique originale3 et les prescriptions des Normes 
fondamentales internationales (NFI) [4] sont appliquées pendant toutes les 
activités de déclassement.

2.2. Les limites de dose pour l’exposition normale des travailleurs et des 
membres du public sont appliquées. La radioprotection de toute personne 
exposée en raison des activités de déclassement est optimisée en tenant dûment 
compte des contraintes de dose pertinentes.

2.3. En sus des dispositions relatives à la protection contre les expositions 
normales, des mesures sont prises au cours du déclassement pour protéger contre 
les expositions possibles qui pourraient résulter d’un incident ou d’un accident, 
ou pour atténuer ces expositions. Toutefois, si l’incident nécessite une 
intervention en raison de sa nature, on fait valoir d’autres normes de sûreté 
applicables de l’AIEA [3].

2.4. Il convient de promouvoir et d’entretenir une culture de sûreté à la fois au 
sein de l’organisme exploitant et de l’organisme de réglementation pour favoriser 
une attitude interrogative à l’égard de la sûreté et la volonté d’apprendre dans ce 
domaine, et décourager l’autosatisfaction [5]. Les personnes responsables des 
activités de déclassement sont formées pour acquérir suffisamment de 
connaissances sur les questions de santé, de sûreté et d’environnement.

2.5. Il convient d’assurer une radioprotection de l’environnement conforme à 
celle prévue pour une pratique tout au long du processus de déclassement et 
au-delà si l’installation est libérée avec des restrictions sur son utilisation future. 
En l’absence de telles restrictions, le site et l’installation doivent satisfaire aux 
critères réglementaires pertinents du stade final.
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3 Une pratique s’entend de toute activité humaine qui introduit des sources d'exposition 
ou des voies d’exposition supplémentaires, ou étend l’exposition à un plus grand nombre de 
personnes, ou modifie le réseau de voies d'exposition à partir de sources existantes, augmentant 
ainsi l’exposition ou la probabilité d’exposition de personnes, ou le nombre des personnes 
exposées.



3. RESPONSABILITÉS ASSOCIÉES
AU DÉCLASSEMENT

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

3.1. Chaque État Membre dans lequel des organisations utilisent, possèdent, 
entreposent ou manipulent des matières radioactives inclut des dispositions 
relatives au déclassement dans son cadre juridique national. Toutes les phases du 
déclassement, du plan initial à la levée finale du contrôle réglementaire sur 
l’installation, sont réglementées.

3.2. Les prescriptions relatives aux responsabilités générales dans 
l’infrastructure juridique et gouvernementale pour toutes les questions touchant 
aux activités nucléaires sont présentées dans la référence [6]. Elles ne seront pas 
répétées ici, mais s’appliquent aussi à la mise en place de l'infrastructure 
appropriée.

GOUVERNEMENT

3.3. Le gouvernement fournit un cadre juridique et organisationnel national 
approprié pour la planification et la mise en œuvre sûre du déclassement, y 
compris de la gestion des déchets radioactifs qui en résultent. Il s’agit notamment 
de répartir clairement les responsabilités, de prévoir des fonctions réglementaires 
indépendantes et d’établir des prescriptions pour les mécanismes de financement 
du déclassement.

3.4. Les responsabilités du gouvernement sont notamment les suivantes :

— Définir la politique nationale de déclassement et de gestion des déchets 
radioactifs qui en résultent ;

— Définir les responsabilités juridiques, techniques et financières des 
organismes qui participent au déclassement ;

— Veiller à ce que les compétences scientifiques et techniques requises restent 
disponibles tant pour l’organisme exploitant que pour appuyer l’examen 
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réglementaire indépendant et d’autres fonctions nationales d’examen ;
— Mettre sur pied un mécanisme pour fournir et assurer des ressources 

financières adéquates en vue d’un déclassement sûr en temps voulu.



ORGANISME DE RÉGLEMENTATION

3.5. L’organisme de réglementation est chargé de réglementer toutes les phases 
du déclassement, de la planification initiale à la cessation de la pratique ou à la 
levée finale du contrôle réglementaire sur l’installation. Il établit les normes et les 
prescriptions de sûreté pour le déclassement, y compris pour la gestion des 
déchets radioactifs qui en résultent, et effectue les activités requises pour garantir 
le respect des prescriptions réglementaires.

3.6. Les responsabilités de l’organisme de réglementation sont notamment les 
suivantes :

— Élaborer des critères pour déterminer quand une installation, ou une partie 
d’une installation, est mise à l’arrêt définitivement à partir de la cessation 
des activités autorisées4 ;

— Établir des critères ayant trait à la sûreté et à l’environnement pour le 
déclassement des installations, y compris des critères pour la libération des 
matières du contrôle réglementaire pendant le déclassement, et les 
conditions du stade final du déclassement et de la levée des contrôles ; 

— Établir des prescriptions pour la planification du déclassement ; 
— Examiner le plan initial de déclassement et examiner et approuver le plan 

final de déclassement avant d’autoriser le démarrage des activités de 
déclassement ;

— Inspecter et examiner les activités de déclassement et prendre des mesures 
coercitives en cas de non-respect des prescriptions de sûreté ;

— Établir des politiques et des prescriptions pour la collecte et la conservation 
des dossiers et des rapports se rapportant au déclassement ;

— Évaluer le stade final d’une installation déclassée et décider si les 
conditions sont réunies pour autoriser la cessation de la pratique et/ou la 
levée des contrôles réglementaires, ou si des activités ou des contrôles 
supplémentaires sont nécessaires ;

— Donner aux parties intéressées l’occasion de faire des observations sur le 
plan avant son approbation.
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4 Une activité autorisée s’entend d’une activité pour laquelle une autorisation a été 
donnée. L’autorisation est la délivrance par un organisme de réglementation ou un autre 
organisme officiel d’un document autorisant un organisme exploitant à exécuter certaines 
activités spécifiées.



ORGANISME EXPLOITANT

3.7. L’organisme exploitant met en œuvre le plan de déclassement et effectue les 
activités de déclassement conformément aux normes et aux prescriptions 
nationales de sûreté. Il est aussi responsable de tous les aspects de la sûreté et de 
la protection de l’environnement pendant les activités de déclassement. Il doit 
fournir des assurances et des ressources financières pour couvrir les coûts liés au 
déclassement sûr, y compris la gestion des déchets radioactifs qui en résultent.

3.8. Les responsabilités de l’organisme exploitant sont notamment les 
suivantes :

— Établir une stratégie de déclassement et préparer et tenir à jour un plan de 
déclassement tout au long de la durée de vie de l’installation ;

— Élaborer un programme d’assurance de la qualité dans le cadre du système 
de gestion [7] ;

— Informer l’organisme de réglementation avant la mise à l’arrêt définitive de 
l’installation ou la cessation de l’activité ;

— Gérer le projet de déclassement et exécuter les activités de déclassement ;
— Déterminer une destination acceptable pour les déchets provenant du 

déclassement ;
— Effectuer des évaluations de la sûreté et de l’impact environnemental dans 

le contexte du déclassement ;
— Élaborer et mettre en œuvre des procédures de sûreté appropriées, y 

compris pour la préparation des interventions d’urgence, et appliquer de 
bonnes pratiques d’ingénierie ;

— Veiller à ce que le projet de déclassement bénéficie d’un personnel bien 
formé, qualifié et compétent ;

— Effectuer des études radiologiques appropriées à l’appui du déclassement ;
— S’assurer qu’il a été satisfait aux critères du stade final en effectuant une 

dernière étude ;
— Tenir des dossiers et soumettre des rapports demandés par l’organisme de 

réglementation.
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4. STRATÉGIE DE DÉCLASSEMENT

4.1. L’organisme exploitant définit une stratégie de déclassement à partir de 
laquelle celui-ci sera planifié. Cette stratégie est conforme à la politique nationale 
de déclassement et de gestion des déchets.

4.2. La stratégie de déclassement préférée est le démantèlement immédiat. 
Toutefois, il y a des cas où celui-ci n’est pas applicable lorsqu’on tient compte de 
tous les facteurs pertinents, comme par exemple l’existence d’une capacité de 
stockage définitif ou d’entreposage à long terme des déchets provenant du 
déclassement, l’existence de personnel formé, la disponibilité de fonds, la 
présence d’autres installations à déclasser sur le même site, la faisabilité 
technique, et l’optimisation de la radioprotection des travailleurs, du public et de 
l’environnement. Si la stratégie choisie est le démantèlement différé ou la mise 
sous massif de protection, l’organisme exploitant justifie ce choix. Il démontre 
aussi que, pour la stratégie choisie, l’installation sera maintenue en permanence 
dans un état sûr à tout moment et correctement déclassée dans l’avenir, et que des 
contraintes excessives ne seront pas imposées aux générations futures. 

4.3. La stratégie de déclassement tient compte du fait que, jusqu’à ce que 
l’autorisation d’exécuter le plan final de déclassement soit donnée, l’installation 
est considérée comme une installation en service. Toutes les prescriptions 
applicables à l’installation doivent alors rester en place, à moins que l’organisme 
de réglementation n’ait convenu de les limiter compte tenu d’une réduction des 
risques (par exemple le retrait des matières nucléaires de l’installation).

4.4. La stratégie de déclassement comprend des dispositions pour que, si la mise 
à l’arrêt définitive survient avant l'élaboration d’un plan final de déclassement, 
des arrangements adéquats soient en place pour garantir la sûreté de l’installation 
jusqu’à ce qu’un plan de déclassement satisfaisant soit préparé et mis en œuvre.

4.5. Si une installation est soudainement mise à l’arrêt définitivement, par 
exemple à la suite d’un accident grave, elle est mise dans un état sûr en attendant 
la mise en œuvre d’un plan de déclassement approuvé. On procède à l’examen de 
la stratégie de déclassement au vu de la situation à l’origine de la mise à l’arrêt 
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soudaine pour déterminer si elle a besoin d’être révisée.

4.6. Des moyens appropriés sont débloqués pour gérer les déchets de toutes 
catégories en temps voulu, en tenant compte de la stratégie générale de gestion du 
déclassement. Le stockage définitif est l’option préférée pour les déchets produits 



au cours des activités de déclassement, mais en l’absence de capacités dans ce 
domaine, ceux-ci sont entreposés de manière sûre conformément aux 
prescriptions applicables [2].

4.7. Le concept de libération [4] s’applique aux matières provenant d’activités 
de déclassement qui ne font plus l’objet d’un contrôle réglementaire.

4.8. Pour un site abritant plus d’une installation, un programme global de 
déclassement est élaboré pour l’ensemble du site afin que les relations 
d’interdépendance soient prises en compte durant la planification concernant 
chaque installation.

5. PLAN DE DÉCLASSEMENT

5.1. L’organisme exploitant élabore et conserve un plan de déclassement tout au 
long de la durée de vie de l’installation, à moins que l’organisme de 
réglementation n’en dispose autrement, pour montrer que le déclassement peut 
être effectué sûrement afin de satisfaire au stade final prédéfini.

5.2. Le plan de déclassement est étayé par une évaluation de la sûreté appropriée 
couvrant les activités de déclassement prévues et les événements anormaux qui 
pourraient survenir au cours du déclassement. L’évaluation porte sur les 
expositions professionnelles et les rejets possibles de substances radioactives 
entraînant une exposition du public.

5.3. Une approche graduée est adoptée pour l'élaboration du plan de 
déclassement. Le type d’informations et le niveau de détail dans le plan sont 
proportionnés au type et à l’état de l’installation, ainsi qu’aux risques liés à son 
déclassement.

5.4. Pour les nouvelles installations, le déclassement est pris en considération au 
début de la phase de conception et ce jusqu’à la cessation de la pratique ou à la 
levée définitive du contrôle réglementaire sur l’installation. L’organisme de 
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réglementation veille à ce que les exploitants tiennent compte des activités 
ultérieures de déclassement dans la conception, la construction et l’exploitation 
de l’installation, et notamment des caractéristiques visant à faciliter le 
déclassement, la tenue des dossiers de l’installation, et l’examen des méthodes 



physiques et procédurales destinées à prévenir une propagation de la 
contamination. 

5.5. En ce qui concerne les installations existantes pour lesquelles il n’y a pas 
encore de plan de déclassement, un plan approprié de déclassement est élaboré le 
plus rapidement possible, une fois que l’organisme de réglementation aura 
communiqué les prescriptions et les orientations, puis mis à jour périodiquement.

5.6. L’organisme exploitant prépare un plan initial de déclassement et le soumet 
avec la demande d’autorisation d’exploiter l’installation. Ce plan est nécessaire 
pour s’assurer qu’il y aura suffisamment de ressources pour le déclassement, 
faciliter un processus précoce de planification pour réduire au minimum la 
nécessité de décontaminer, et permettre l’obtention rapide et la tenue des dossiers 
importants pour le déclassement.

5.7. Ce plan est examiné et actualisé périodiquement, au moins tous les cinq ans 
ou comme prescrit par l’organisme de réglementation, ou encore lorsque des 
circonstances particulières l’exigent, comme par exemple si des changements 
dans l’exploitation obligent à le modifier notablement. Il faut également le réviser 
ou l’amender selon que de besoin à la lumière de l’expérience d’exploitation 
acquise, des prescriptions de sûreté nouvelles ou révisées ou de l’évolution des 
technologies. Si un incident ou un accident survient, le plan est réexaminé le plus 
rapidement possible et modifié selon que de besoin.

5.8. Une enquête de référencement du site, incluant une collecte d’informations 
sur les conditions radiologiques, est effectuée avant la construction, et actualisée 
avant la mise en service d’une nouvelle installation. Ces informations serviront à 
déterminer les conditions générales au cours de l’étude du stade final. En ce qui 
concerne les pratiques pour lesquelles une telle enquête n’a pas été effectuée 
auparavant, on utilise les données provenant de zones analogues, intactes, ayant 
des caractéristiques similaires, en lieu et place des données de référencement 
préopérationnelles.

5.9. Des mesures sont prises, dans la mesure du possible, pour retenir le 
personnel indispensable et assurer la préservation et la disponibilité des 
connaissances institutionnelles sur l’installation. Les relevés et les rapports 
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pertinents importants pour le déclassement (par exemple les relevés de 
l'utilisation de l’installation, des événements et des incidents, des stocks de 
radionucléides, des débits de dose et des niveaux de contamination) sont 
conservés pendant toute la durée de vie de l’installation. Ainsi, le processus de 
conception de l’installation et les modifications dont elle aura fait l’objet ainsi 



que l’historique de son exploitation seront répertoriés et pris en compte dans le 
plan de déclassement.

5.10. Avant la phase de mise en œuvre du déclassement, un plan final de 
déclassement est élaboré et soumis à l’organisme de réglementation pour 
approbation. Ce plan définit la manière dont le projet sera géré, et notamment le 
plan de gestion du site, les rôles et responsabilités des organismes impliqués, les 
mesures de sûreté et de radioprotection, l’assurance de la qualité, un plan de 
gestion des déchets, les prescriptions relatives à la documentation et à la tenue des 
dossiers, une évaluation de la sûreté et de l’environnement et les critères 
applicables, les mesures de surveillance pendant la phase d’exécution, les 
mesures de protection physique nécessaires, et toute autre prescription établie par 
l’organisme de réglementation.

5.11. Au cours de la préparation du plan final de déclassement, on détermine le 
volume et le type de matières radioactives (structures et composants irradiés et 
contaminés) présentes dans l’installation en procédant à une étude de 
caractérisation détaillée et en se basant sur les relevés faits pendant la période 
d’exploitation. Si les matières nucléaires ou les déchets d’exploitation restent 
dans l’installation, ces matières radioactives sont prises en compte dans l’étude 
de caractérisation.

5.12. La méthodologie et les critères que l’organisme exploitant emploiera pour 
démontrer que le stade final proposé a été atteint sont précisés dans le plan de 
déclassement.

5.13. On donne aux parties intéressées l’occasion d’examiner le plan final de 
déclassement et de le commenter auprès de l’organisme de réglementation avant 
son approbation.

5.14. Si la stratégie de démantèlement différé a été retenue, on démontre dans le 
plan de déclassement que cette option sera mise en œuvre de manière sûre et 
demandera un minimum de systèmes de sûreté actifs, de contrôle radiologique et 
d’intervention humaine, et que les prescriptions futures concernant l'information, 
la technologie et les ressources ont été prises en considération. Le vieillissement 
et la dégradation potentiels des équipements et des systèmes liés à la sûreté sont 
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également pris en considération.



6. FINANCEMENT

6.1. La législation nationale détermine les responsabilités en ce qui concerne les 
dispositions financières pour le déclassement. Celles-ci prévoient l'établissement 
d’un mécanisme destiné à fournir et à garantir des ressources financières 
adéquates en vue d’un déclassement sûr en temps voulu.

6.2. Des ressources financières adéquates sont disponibles en cas de besoin pour 
couvrir les coûts liés au déclassement sûr, y compris la gestion des déchets qui en 
résultent, même en cas de mise à l’arrêt prématurée de l’installation. Des 
assurances financières concernant l’octroi des ressources nécessaires sont 
fournies avant que l’autorisation d’exploiter l’installation ne soit donnée. 

6.3. Le montant de l’assurance financière obtenue correspond à une estimation 
des coûts spécifique à l’installation et est modifié si cette estimation augmente ou 
diminue. Cette estimation est examinée dans le cadre de l’examen périodique du 
plan de déclassement. 

6.4. Si l’assurance financière pour le déclassement d’une installation existante 
n’a pas encore été obtenue, des dispositions financières appropriées sont mises en 
place le plus rapidement possible. Des dispositions pour assurer le financement 
du déclassement doivent être exigées avant le renouvellement ou la prorogation 
de la licence.

6.5. Si l’installation déclassée est libérée et que son utilisation future est 
soumise à des restrictions, il faut, avant que l’autorisation arrive à terme, obtenir 
une assurance financière adéquate pour garantir que tous les contrôles nécessaires 
resteront efficaces.

7. GESTION DU DÉCLASSEMENT

7.1. Il faut établir un organisme pour la gestion et la mise en œuvre du 
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déclassement dans le cadre de l’organisme exploitant, en lui confiant la 
responsabilité de veiller à la sûreté du déclassement. Les liaisons hiérarchiques et 
la chaîne de commandement pour la gestion du déclassement ne doivent pas 
générer, entre les organismes intervenants, des conflits qui pourraient nuire à la 
sûreté au cours du déclassement. 



7.2. La responsabilité de la sûreté appartient en dernier ressort à l’organisme 
exploitant, mais celui-ci peut déléguer l’exécution de certaines tâches à des 
sous-traitants. La gestion du déclassement doit garantir que le travail de ces 
derniers est correctement contrôlé afin qu’il soit effectué de manière sûre. Si 
l’organisme exploitant change pendant la durée de vie de l’installation, des 
procédures sont mises en place pour assurer le transfert de la responsabilité de la 
sûreté de l’installation et le contrôle des matières radioactives.

7.3. Les compétences requises pour le déclassement sont évaluées et les 
prescriptions minimums de qualifications du personnel pour chaque poste 
établies. Il faut s’assurer qu’une personne responsable de l’exécution d’une 
activité au cours du processus de déclassement possède les compétences, les 
qualifications et la formation nécessaires pour achever ce processus dans des 
conditions de sûreté.

7.4. Toute personne a la responsabilité de porter tout problème concernant la 
sûreté à l’attention des responsables du déclassement et a autorité pour le faire. 
Les responsables veillent en outre à ce qu’une habilitation appropriée à faire 
cesser le travail soit accordée.

7.5. Les tâches de déclassement sont contrôlées par le biais de procédures 
écrites. Celles-ci sont examinées et approuvées par les organismes appropriés 
chargés de garantir la sûreté et la faisabilité. Il convient d’établir une 
méthodologie pour diffuser, modifier et annuler les procédures de travail. 

7.6. Des documents et des dossiers pertinents sont élaborés par l’organisme 
exploitant, conservés pendant une durée convenue et entretenus par les parties 
concernées conformément à un niveau de qualité spécifié avant, pendant et après 
le déclassement.

7.7. Un programme exhaustif d’assurance de la qualité dans le cadre du système 
de gestion de l’organisme exploitant [7] est mis en œuvre à toutes les phases du 
déclassement. Il porte sur la tenue et l’archivage des documents et des dossiers 
relatifs au déclassement, et l’exécution de toutes les activités et opérations 
effectuées pour le déclassement. Les éléments importants pour la sûreté du 
déclassement, qu’il faut donc prendre en considération dans le programme 
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d’assurance de la qualité, sont déterminés par l’organisme exploitant et précisés 
dans le plan initial de déclassement.

7.8. La gestion du projet de déclassement est proportionnée à la complexité et à 
la taille du projet ainsi qu’aux risques potentiels associés.



8. EXÉCUTION DU DÉCLASSEMENT

8.1. L’organisme exploitant exécute les travaux de déclassement et les activités 
connexes de gestion des déchets conformément aux normes et aux prescriptions 
nationales de sûreté. Il est responsable de tous les aspects de la sûreté et de la 
protection de l’environnement pendant les travaux de déclassement.

8.2. L’organisme exploitant informe l’organisme de réglementation avant la 
mise à l’arrêt définitive de l’installation. Si une installation est mise à l’arrêt 
définitivement et n’est plus utilisée aux fins pour lesquelles elle était prévue, un 
plan final de déclassement5 est soumis pour approbation dans les deux ans suivant 
la cessation des activités autorisées, à moins qu’un autre calendrier pour la 
soumission du plan final de déclassement ne soit expressément autorisé par 
l’organisme de réglementation. L’organisme exploitant ne met pas en œuvre le 
plan de déclassement tant que celui-ci n’a pas été approuvé par l’organisme de 
réglementation. Tout amendement de ce plan est soumis à ce dernier pour 
approbation. L’organisme exploitant veille à ce que l’installation soit maintenue 
dans un état sûr jusqu’à l’approbation du plan de déclassement.

8.3. En cas de démantèlement différé, l’organisme exploitant veille à ce que 
l’installation soit mise, et maintenue, dans un état sûr, et déclassée de manière 
appropriée dans le futur. Un programme de maintenance et de surveillance 
adéquat, qui doit être soumis à l’organisme de réglementation pour approbation, 
est élaboré pour garantir la sûreté pendant la période d’ajournement.

8.4. Afin de garantir un niveau de sûreté adéquat, l’organisme exploitant doit, 
notamment, établir et appliquer des procédures de sûreté appropriées, appliquer 
de bonnes pratiques techniques, veiller à ce que le personnel soit bien formé, 
qualifié et compétent, et conserver et soumettre les dossiers et les rapports exigés 
par l’organisme de réglementation.

8.5. Les techniques de décontamination et de démantèlement sont choisies de 
sorte à optimiser la protection des travailleurs, du public et de l’environnement, et 
à réduire au minimum la production de déchets. Les activités de déclassement 
telles que la décontamination, le découpage et la manutention des gros 
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5 Le plan final de déclassement est la version du plan de déclassement soumise pour 
approbation à l'organisme de réglementation avant la mise en œuvre du plan. Au cours de 
l’exécution du plan final, des révisions ou des amendements peuvent s’avérer nécessaires à 
mesure que se déroule l’activité.



équipements, ainsi que le démantèlement ou l'enlèvement progressif des systèmes 
de sûreté sont susceptibles d’engendrer de nouveaux risques. Les impacts de ces 
activités sur la sûreté sont évalués et gérés de façon à atténuer ces risques et à les 
maintenir dans des limites et à des niveaux de contrainte acceptables.

8.6. Avant d’utiliser pour le déclassement des méthodes nouvelles ou non 
encore testées, il faut démontrer qu’elles sont justifiées et traitées dans les 
analyses d’optimisation qui étayent le plan de déclassement. Ces analyses sont 
examinées et approuvées par l’organisme de réglementation.

8.7. Des arrangements proportionnés aux risques sont pris pour la planification 
des interventions d’urgence et mis à jour, et les incidents importants du point de 
vue de la sûreté sont notifiés à l’organisme de réglementation en temps voulu. 
Des arrangements supplémentaires pour la préparation et la conduite des 
interventions d'urgence sont établis dans une autre publication de l’AIEA [8].

8.8. Une option appropriée de gestion des déchets est établie pour tous les flux 
de déchets provenant des activités de déclassement. Si aucune décision finale n’a 
été prise à propos du stockage définitif de types particuliers de déchets, 
l’organisme exploitant prend des mesures pour entreposer ceux-ci sûrement 
jusqu’à leur évacuation finale. Si les déchets issus de l’exploitation ou le 
combustible nucléaire restent sur le site après la mise à l’arrêt définitive d’une 
installation, ces matières sont alors enlevées et transportées vers une installation 
autorisée conformément aux règles applicables, ou bien leur gestion est abordée 
dans le plan de déclassement approuvé.

8.9. L’organisme de réglementation prend et met en œuvre des dispositions pour 
l’inspection et le suivi des activités de déclassement pour s’assurer que celles-ci 
sont menées conformément au plan de déclassement et aux autres prescriptions 
dont il est chargé de superviser l’application. Lorsque les prescriptions de sûreté 
et les conditions d’autorisation  ne sont pas remplies, il prend les mesures 
coercitives qui s’imposent.

9. ACHÈVEMENT DU DÉCLASSEMENT
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9.1. Après l’achèvement du déclassement, il doit être démontré que les critères 
du stade final tels que définis dans le plan de déclassement et toutes les autres 
prescriptions supplémentaires ont été respectés. L’organisme exploitant n’est 



déchargé de toute autre responsabilité concernant l’installation qu’avec 
l’approbation de l’organisme de réglementation.

9.2. Le contrôle réglementaire de l’installation n’est levé et l’autorisation 
annulée qu’après que l’organisme exploitant a démontré que le stade final 
déterminé dans le plan de déclassement a été atteint et que toutes les prescriptions 
réglementaires supplémentaires ont été observées. L’organisme de 
réglementation évalue l’état du site en effectuant une inspection détaillée de ce 
qui reste de l’installation après l’achèvement des activités de déclassement pour 
s’assurer que les critères du stade final ont été observés.

9.3. Un rapport final de déclassement est élaboré pour documenter, en 
particulier, l’état de l’installation ou du site, et soumis à l’organisme de 
réglementation pour examen.

9.4. Un système est établi pour garantir que tous les dossiers sont tenus 
conformément aux normes du système d’assurance de la qualité et aux 
prescriptions réglementaires.

9.5. Si des déchets sont entreposés sur le site, une autorisation distincte, révisée 
ou nouvelle, contenant des prescriptions pour le déclassement, est délivrée pour 
l’installation.

9.6. Si une installation ne peut pas être libérée pour une utilisation sans 
restrictions, des contrôles appropriés sont maintenus pour assurer la protection de 
la santé humaine et de l’environnement. Ces contrôles sont spécifiés et soumis à 
l’approbation de l’organisme de réglementation. La responsabilité de la mise en 
œuvre et du maintien de ces contrôles est clairement assignée. L’organisme de 
réglementation veille à l'établissement d’un programme visant à appliquer les 
prescriptions réglementaires restantes et à vérifier qu’elles sont respectées.
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